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Arrêté 


relatif au stockage de paille, foins et fourrages 











Le Maire de la Commune d’AUSSAC-VADALLE,





VU 	le Code Général des Collectivités Territoriales, selon l’article 2212-2  - alinéa 5





VU	 le Code des communes, selon l’article L 131-10 « le maire peut prescrire que les meules de grain, de paille, de fourrage ... doivent être placées à une distance déterminée des habitations et de la voie publique » ;





VU 	l’arrêté préfectoral de la Charente du 03 Mai 1999 relatif aux incendies de plein air,








ARRETE





Article 1 :	Il est interdit de placer des meules ou des dépôts de paille, foins, fourrages, bois 


façonnés et autre objet facilement inflammables  à une distance inférieure à 100 mètres des maisons d’habitations.





Article 2 :	Le volume d’une meule ou d’un groupe de meules implanté dans le rayon de 


100 mètres ne devra pas excéder 1500m3


Entre chaque groupe de meule, il sera laissé un espace de 50 mètres au moins. Une bande de 5 mètres de largeur isolant chaque groupe de meules devra être déchaumé.





Article 3 :	L’observation des prescriptions du présent arrêté n’entraîne aucune exemption 


des responsabilités civiles et pénales qui seraient encourues par les responsables d’incendie, causés par des feux qui auraient été autorisés et convenablement surveillés.





Article 4 : 	Les infractions au présent arrêté seront sanctionnés conformément aux lois et 


règlements en vigueur.





Article 5 : 	Le présent arrêté pris à titre permanent sera applicable 2 mois après avoir été 


visé par les services de la  Préfecture. de la Charente (contrôle de légalit
